
 

 

 
 

 
 
 

       Séance du 24 Février 2023 
 
 

L'an deux mil vingt–trois et le vingt-quatre Février à vingt heures, les membres du Conseil 
Municipal se sont réunis au lieu habituel de leurs séances, après convocation légale, 
sous la présidence de Monsieur RACLOT Loïc. 
 
 
 

 
PRESENTS : MMES CARTERON Françoise, MUSSOT Delphine. 
   MMS. RACLOT Loïc, CAUSIN Alban, JACQUEMARD Kévin, NOIROT  
                      Camille, PIROULEY Francis, RACLOT Dominique, VITEAUX Mickaël.  
 
ABSENTES : MMES DAUTREY Isabelle, DEMARQUET Sophie 
 
Mme MUSSOT Delphine a été élue secrétaire, conformément à l'article L.2121.15 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de la convocation : 17 Février 2023 
Date d'affichage : 27 Février 2023 

 
 
 
 
 
ORDRE DU JOUR: 
 
 

-  Approbation du compte de gestion 2022 – Service assainissement ; 
 

-  Approbation du compte de gestion communal 2022; 

-  Vote du compte administratif 2022 - Service assainissement; 

-  Adoption du compte administratif communal 2022 ; 

-  Affectation des résultats du compte administratif 2022 au Budget Primitif 2023         
 Service Assainissement ; 

-  Affectation des résultats du compte administratif 2022 au budget primitif 2023    
   communal ; 
 

 
 
 
 
 
 
 

MAIRIE DE GEVIGNEY – MERCEY 
 

PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 



 

- Après s'être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l'exercice 
2022, et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le receveur, accompagné des états de développement des comptes de tiers, 
ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à réaliser à recouvrer et l'état 
des restes à payer; 
 

- Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé 
à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 
 

Considérant que les comptes sont sincères et justifiés. 
 
 

 Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2022 au 31 
Décembre 2022, compris celles relatives à la journée complémentaire; 

 

 Statuant sur l'exécution du budget 2022 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budget annexes; 

 

 Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
 

 

Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2022, par le receveur, 
visé et certifié par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part  
 
 
Le Conseil Municipal a adopté le compte de gestion 2022 – Service public 
d’assainissement à l'unanimité. 
 
 

 

 

 

- Après s'être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l'exercice 
2022, et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le receveur, accompagné des états de développement des comptes de tiers, 
ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à réaliser à recouvrer et l'état 
des restes à payer; 
 
 

- Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé 
à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 
 

 

Considérant que les comptes sont sincères et justifiés. 
 
 

 Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2022 au 31 
Décembre 2022, compris celles relatives à la journée complémentaire; 

Objet : Approbation du compte de gestion 2022 – Service  
            assainissement. 
 

Objet : Approbation du compte de gestion communal 2022. 
 



 
 

 Statuant sur l'exécution du budget 2022 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budget annexes; 
 

 

 Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
 

 
Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2022, par le receveur, 
visé et certifié par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part  

 
 
Le Conseil Municipal a adopté le compte de gestion 2022 à l'unanimité. 
 
 
 
 

 

 

Monsieur Loïc RACLOT quitte la salle. 
 
Le Conseil Municipal désigne Madame Françoise CARTERON, 1er adjoint, pour présider 
la séance afin de délibérer sur le compte administratif du Service Assainissement de 
l'exercice 2022 dressé par Monsieur Loïc RACLOT. Après s'être fait présenté le budget 
primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré, le Conseil Municipal donne 
acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 

 

COMPTE ADMINISTRATIF ASSAINISSEMENT 
 
 

 RESULTATS DE L'EXECUTION 

 Mandats émis Titres émis 
Reprise de 

résultats 2021 
Résultat /Solde 

Exploitation 47 727.20 92 525.30         99 130.30    143 928.40 

Investissement  915 300.98 917 129.70       - 168 748.10  - 166 919.38 

Total du Budget 963 028.18 1 009 655.00       - 69 222.80  -  22 990.98 
 

 
 

RESTES A REALISER Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement 0.00 0.00 0.00 

Investissement 30 300.00 609 000.00        578 700.00 

 
 

 Constate que pour la comptabilité principale, que les identités de valeurs avec les 
indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de 
fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan 
de sortie, aux débits et aux crédits portés au titre budgétaire aux différents 
comptes; 

 
 
 

 Voté et arrêté les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
 
 

Le Conseil Municipal a adopté le compte administratif 2022 du service public 
assainissement à l'unanimité. 
 

Objet : Adoption du compte administratif 2022 - Service  
            assainissement. 



 
 
 
 
 
 

 
 

Monsieur Loïc RACLOT quitte la salle. 
 
Le Conseil Municipal désigne Madame Françoise CARTERTON, 1er adjoint, pour 
présider la séance afin de délibérer sur le compte administratif de l'exercice 2022 dressé 
par Monsieur Loïc RACLOT. Après s'être fait présenté le budget primitif et les décisions 
modificatives de l'exercice considéré, le Conseil Municipal donne acte de la présentation 
faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 
 
 

 

 

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL 
 

 RESULTAT DE L'EXECUTION 

 Mandats émis Titre émis (+ 1068) Résultat / Solde 

TOTAL BUDGET 772 374.21 822 709.45        50 335.24 

Fonctionnement (sf 002) 286 339.18 349 445.65        63 106.47 

Investissement ( sf 001) 418 428.24 362 277.34      - 56 150.90 

002 Résultat reporté N-1 0.00 110 986.46       110 986.46 

001 Solde d'inv. N-1 67 606.79 0.00 - 67 606.79 
 

TOTAL PAR SECTION Dépenses Recettes Résultat / Solde 

Fonctionnement 286 339.18 460 432.11 174 092.93 

Investissement 486 035.03 362 277.34      - 123 757.69 
 

RESTES A REALISER Dépenses Recettes Solde 

Fonctionnement 0.00 0.00 0.00 

Investissement 12 000.00 12 000.00 0.00 
 

 

 

 

 Constate que pour la comptabilité principale, que les identités de valeurs avec les 
indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de 
fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de 
sortie, aux débits et aux crédits portés au titre budgétaire aux différents comptes; 

 
 

 Reconnaît la sincérité des restes à réaliser; 
 
 

 Voté et arrêté les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
 
 
Le Conseil Municipal a adopté de Compte Administratif 2022 de la Commune à 
l'unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objet : Adoption du compte administratif communal 2022. 



 

 
 

 

 
Le Conseil Municipal 
 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant du l’affectation du résultat de 
fonctionnement de l’exercice, 
 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 
 

- un excédent de fonctionnement de     :    143 928.40 € 
 

- un déficit de fonctionnement de          :                 0.00 € 
 
Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

Résultat de fonctionnement 

A  Résultat de l'exercice 
précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)                                                44 798.10 € 

B  Résultats antérieurs reportés    
ligne 002 du compte administratif, précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)              99 130.30 € 

C  Résultat à affecter 
= A+B (hors restes à réaliser)                                                                 143 928.40 € 

(Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

D  Solde d'exécution d'investissement                                                     - 166 919.38 € 

E  Solde des restes à réaliser d'investissement (4)                                    578 700.00 € 

Besoin de financement F =D+E               0.00 € 

AFFECTATION = C =G+H    143 928.40 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement                                       0.00 € 
G = au minimum, couverture du besoin de financement F 

2) H Report en fonctionnement R 002 (2)                                                 143 928.40 € 

DEFICIT REPORTE D 002 (5)                                                                               0.00 € 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a adopté la délibération à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 

Objet : Affectation des résultats du compte administratif au  
             budget primitif 2023 – Service assainissement. 



 
 
 

 

 
Le Conseil Municipal 
 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant du l’affectation du résultat de 
fonctionnement de l’exercice, 
 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 
 

- un excédent de fonctionnement de     : 174 092.93 € 
 

- un déficit de fonctionnement de          :                 0.00 € 
 
Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

Résultat de fonctionnement 

A  Résultat de l'exercice 
précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)                                               63 106.47 € 

B  Résultats antérieurs reportés 
ligne 002 du compte administratif, précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)           110 986.46 € 

C  Résultat à affecter 
= A+B (hors restes à réaliser)                                                                174 092.93 € 

(Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

D  Solde d'exécution d'investissement                                                    - 123 757.69 € 

E  Solde des restes à réaliser d'investissement (4)                                              0.00 € 

Besoin de financement F =D+E  –123 757.69 € 

AFFECTATION = C =G+H    174 092.93 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement                           123 757.69 € 
G = au minimum, couverture du besoin de financement F 

2) H Report en fonctionnement R 002 (2)                                                 50 335.24 € 

DEFICIT REPORTE D 002 (5)                                                                              0.00 € 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a adopté la délibération à l’unanimité. 
 
 
 
 
 

Objet : Affectation des résultats du compte administratif au  
             budget primitif 2023 communal. 


